COMPILATION D’INFORMATIONS SUR IMPACT DE LA FORMATION CSST

	Établissement
	Contact
	Avez-vous utilisé la formation
	Combien d’employés
	Commentaires, ajouts, modifications



	
	
	Oui
	Non
	+ tard
	N’en veut pas
	
	

	Claude Robi llard


	Maryse Charbonneau
	
	X
	
	
	
	

	Ville de Shawinigan


	Julie Cossette
	X
	
	
	
	60
	Étudiants très enthousiastes. Recommande cette formation chaque année mais avec une nouveau thème ou sujet d’actualité 

	Villeray/St-Michel/Parc Ext


	Pauline Gingras-Perreault
	
	X
	Oui
	
	
	En a entendu parler de façon  positive

	Ville Québec

Arrondissement 

de Beauport
	Julie Fortin
	X
	
	
	
	40

(2 groupes de 20)


	A fait venir la formation à ses débuts. Les participants ont trouvé les animatrices peu préparées, peu dynamiques  et les participants en savaient autant qu’elles sur le sujet de la santé sécurité au travail.  Ils ont trouvé que la formation s’adressait plus à des travailleurs d’usine même si on avait spécifié que le groupe serait des sauveteurs.  Selon Julie,  les animatrices n’ont pas su s’ajuster au groupe

Point positif : Les participants ont aimé les statistiques. 

Suggestion : Formation à adapter pour le milieu aquatique.



	Centre sportif du Parc Olympique
	Denis Roy
	X
	
	
	
	20 pour la Régie

12 pour le Centre sportif
	Selon la loi, il est obligatoire d’avoir un secouriste par tranche de 50 employés et par quart de travail. La seule formation reconnue est celle de la CSST. 

Suggestion : Les organismes qui offrent des formations équivalentes (16 hres) devraient faire pression pour que leurs programmes soient jugés équivalents. Ex : un sauveteur de plus de 100 heures de formation – médaille, croix, soins d’urgence, SN. 

Ces formations de la Croix-Rouge et de la Société de Sauvetage, si elles étaient reconnues, pourraient  ainsi être offertes 

Pourquoi ne pas étendre la subvention pour ces programmes ?

	


